
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Fédération canadienne de l'entreprise indépendante
	Numéro du dossier: R-4287-2024 - Phase 2
	Sujet 1: Modifications au PED
	Nature de l'intérêt1: Les coûts associés au PED affectent directement les tarifs payés par les membres de la FCEI lesquels sont également éligible à recevoir les aides financières prévues par le PED. 
	Conclusions sommaires 1: Énergir base sa demande sur le fait que l'aide financière octroyée est sous-contrôle et en-deça des prévisions. Elle ne donne toutefois aucun détail pour étayer cette affirmation. La FCEI souhaite disposer de davantage d'information sur les résultats réels à ce jour et sur les implications financières de la demande sur le budget 2025-2026. 
	Manière 1: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Modification des paramètres des analyses de rentabilité
	Nature de l'intérêt2: Les paramètres des parcours de décarbonation auront un impact direct sur les tarifs payés par les clients représentés par la FCEI.
	Conclusions sommaires 2: Énergir demande de fixer le seuil de consommation de GSR à 100% pour 5 ans afin de se qualifier pour une analyse de rentabilité sur 40 ans plutôt que 20. Ce seuil serait applicable aussi bien aux client 100% gaz qu'aux clients bi-énergie.

La FCEI se questionne d'une part quant à la rigidité de ce seuil en terme de pourcentage et de durée. Elle se questionne également sur l'impact de ces garanties sur la probabilité que les clients demeurent  au service de distribution d'Énergir pendant 40 ans. Elle tient à s'assurer que les ces paramètres demeurent ancrés dans un appréciation adéquate des risques relatifs des différentes options. 
  

Elle entend questionner Énergir à cet égard et formuler des recommandation le cas échéant.
	Manière 2: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Calcul du coût du GSR
	Nature de l'intérêt 3: La formule de calcul du coût du GSR affecte l'ensemble de la clientèle.

	Conclusions sommaires 3: Énergir demande à la Régie d'autoriser une modification du calcul du coût du service de fourniture de GSR. La FCEI convient que la méthode actuelle pose problème, mais elle n'est pas convaincue que la méthode proposée soit la plus appropriée. Elle envisage de recommander que les volumes exigibles soient utilisés comme dénominateur des composantes 2 et 3 plutôt que les ventes prévues.
	Manière 3: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Revenu requis
	Nature de l'intérêt 4: Le revenu requis affecte directement les tarifs payés par les membres de la FCEI .
	Conclusions sommaires 4: La FCEI entend s'assurer que le revenu requis reflète adéquatement les besoins financiers pour assurer le service en 2025-2026. À cet effet, elle souhaite obtenir des précisions sur divers éléments qui affectent le revenu requis dont le niveau de certains postes de dépenses (mauvaises créances et autres), le budget du PGEÉ, les changements aux règles d'amortissement (PGÉE et autres) l'amortissement des actifs intangibles, les impôts fonciers et autres, etc.

Plus particulièrement concernant la demande d'Énergir d'autoriser l'amortissement du CFR lié aux coûts de la Composante 3 du projet d’investissement visant le raccordement d’un nouveau site d’injection de GSR et la réhabilitation d’une conduite à Sainte-Sophie sur une période de deux ans à compter de l’année tarifaire 2025-2026. Alors que la pratique usuelle serait d'amortir ces sommes sur un an, elle justifie cette proposition car elle souhaite limiter l'impact tarifaire considérant l'ampleur des montants en cause. La FCEI se questionne sur le bien-fondé de cette proposition dans le contexte d'une baisse tarifaire en distribution. Elle souhaite obtenir davantage de justification de la part d'Énergir. 
	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Calcul du tarif d'équilibrage
	Nature de l'intérêt 4: Les membres de la FCEI sont assujettis au tarif d'équilibrage.
	Conclusions sommaires 4: Énergir propose une modification de la méthodologie de calcul des taux du tarif d'équilibrage. La FCEI souhaite obtenir des précisions de la part d'Énergir sur les modifications apportées et sur les implications de ces modifications. 

Elle se questionne également sur la possibilité d'appliquer un des taux d'équilibrage individualisés à un plus grand nombre de clients étant donnée la disponibilité de données individuelles réelles. 


	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Modifications aux conditions de service
	Nature de l'intérêt 4: Les modifications demandées sont susceptibles d'affecter directement les clients. 
	Conclusions sommaires 4: Énergir demande à la Régie de modifier les articles 1.2 et 9.4.1 des CST.

Eu égard à l'article 1.2, la FCEI s'explique mal l'intérêt de tenir les clients dans l'ignorance de leur droit d'obtenir gratuitement une copie des CST, d'autant plus que de telles demandes sont rares. 

Eu égard à l'article 9.4.1, la FCEI est préoccupée par la possibilité que des clients se retrouvent en situation de recouvrement sans en être conscients s'ils ne reçoivent pas de document papier à cet effet et des conséquences que cela pourrait avoir sur eux.

La FCEI souhaite obtenir des précisions additionnelles d'Énergir sur ces deux enjeux.  
	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




